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DÉSORMAIS 21 % DES PROMOUVABLES SONT 
PROMUS CONTRE 18 % AUPARAVANT.

révolus



Madame X est l’une de nos collègues parisiennes. Elle est professeure depuis 2000, Maître 
Auxiliaire pendant 4 ans, elle réussit le CAER en 2004. En 2019-20 elle est visitée dans le 
cadre du 3ème RDV de carrière. Son Évaluation comporte 11 croix « Très satisfaisant » mais 
son appréciation finale reçue en septembre 2020 est « SATISFAISANT « . Elle fait appel à la CGT 
qui lui conseille de contester. Son appréciation finale passe à « TRÈS SATISFAISANT ».
 
À la CCMA du 29 juin 2022, elle est promue HORS CLASSE à date d’effet du 1er sept suivant. 
Mme X était au 10ème  échelon depuis 1 an. Elle est donc reclassée au 3ème échelon de la 
HORS CLASSE avec un report d’ancienneté de 1 an.
 
Son salaire est donc passé de 3050, 67 € brut à 3239,,82 €. Elle a gagné 189,15 € brut soit 
150 € net environ par mois. Au 1 er mars 2024, elle passera au 4ème échelon de la HC et 
percevra 3467,77 soit 228 € brut de plus ou 184 € net environ. Si elle n’avait pas contesté 
son appréciation finale, elle serait au 1 er mars 2024 restée au 10ème échelon et percevrait 
417 € brut de moins par mois = 5004 €/an.

RECLASSEMENT HORS CLASSE



Monsieur X est PEPS, il n’a pas pu bénéficier 
d’un RDV de carrière. Comme pour  la plupart 
des Maîtres dans sa situation, l’appréciation 
finale du Recteur qui lui a été donnée fut : 
« SATISFAISANT » = 105 POINTS. Il n’a ni été 
évalué ni pu contester cet avis !
 
Compte tenu de son barème, il a attendu 
longtemps mais sera promu H0IRS CLASSE au 
1er septembre  2023.
 
À la fin du 10ème échelon,  son salaire actuel 
est de 3050, 67 € bruts. Il va passer au 4ème 
échelon de la HORS CLASSE, son salaire va 
donc  passer à 3467,77 € soit plus de 400 € 
brut en sus.

Mais le point de la fonction public va  aussi 
un peu augmenter de 1,5 % dès le 1er juillet 
2023. Et l’ISOE part fixe va passer à 2500 € 
brut par an soit 208 €/mois au 1er septembre 
(104 € brut de plus).
 
Son salaire va donc augmenter au total au 1er 
septembre de 417 € + 104 € + 52 € = 573 € 
brut/mois = 460 € nets par mois environ.

Augmentation de 6876 € brut/
an = 5520 € net/an environ 

Conditions d’accès à la 

classe exceptionnelle

La classe exceptionnelle est accessible selon 
deux modalités :

1- 1er vivier (70% des promotions) :

Les professeurs justifiant de 6 années 
accomplies dans des fonctions précises au 
cours de leur carrière et étant au moins :

·       au 3ème échelon de la hors-classe pour 

les  Certifiés PLP ou PEPS.

·       ou au 2éme échelon de la hors-classe 

pour les professeurs agrégés.

 
·        2-  2nd vivier   :   tous les autres 
professeurs ayant atteint le dernier échelon 
de la hors-classe pour un maximum de 
30 % du contingent annuel de promotions

·       Pour les certifiés, PEPS, PLP, PE : avoir 
atteint, au 31 août 2023, le 7ème échelon de la 
hors-classe.
Pour rappel : dans le cadre du PPCR, depuis 
le 1er janvier 2021, les personnels au 6ème 
échelon de la hors classe avec 3 ans 
d’ancienneté sont promus au 7ème échelon.

·       Pour les agrégés : avoir au moins trois 
ans d’ancienneté dans le quatrième échelon de 
la hors classe.

D’après nos tableaux en page 1, on peut 
constater que le ratio 70 % pour le 1er vivier/ 
30% pour le second vivier fait perdre un 
nombre considérable de promotions : 

V iv ier 1 pour les cert i f iés , 15 
p ro f e s seu r s é l i g i b l e s pour 56 
promotions = 41 promotions perdues !

PROMO : HORS CLASSE

UN BON SALARIAL QUI PEUT ÊTRE  

CONSIDÉRABLE 

CONTACTEZ-NOUS
 academie.paris@cgt-ep.org

 
06 33 26 18 83
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